
50 LA SEMAINE RELIGIEUSE

Dans quelques églises (Cathédrale de Montréal) messe et vêpres 
solennelles de 8. Jacques titulaire avec seule mém. du dim. à la messe et 
aux vêpres.

TITULAIRES D'ÉOLISES PAROISSIALES
Le dimanche, 7 août

Diocèse de Montréal. — Du 1 août, saint Pierre aux Liens (Ville St- 
Pierre) ; du 5 août, Notre-Dame des Neiges.

Diocèse d’Ottawa. — Du 31 juillet, saint Ignace de Loyola (Norai- 
ningue) ; du 2 août, saint Alphonse de Ligori (Hawkesbury) ; du 4 août, 
saint Dominique (Luskville) ; du 5 août, Notre-Dame des Neiges (Masson) ; 
du 7 août, saint Cajetan et saint Donat.

Diocèse de Saint-Htaginthb. — Du 2 août, saint Alphonse de Ligori 
(Granby) ; du 4 août, saint Dominique.

Diocèse de Sherbrooke. — Du 7 août, saint Cajetan (Potton).
Diocèse de Nicolbt. — Du 31 juillet, saint Germain (Grantham) ; du 7 

août, saint Albert (Warwick).
Diocèse de Valletfield. — Du 3 août, saint Etienne.
Diocèse de Pembboke. — Du 31 juillet, saint Ignace de Loyola (May- 

nooth) ; du 2 août, saint Alphonse de Ligori (Chapeau).
Diocèse de Joliettb. — Du 31 juillet, saint Ignace de Loyola (lie de 

Berthier) ; du 2 août, saint Alphonse de Ligori. J. 8.

COMMUNIQUE DE L’ARCHEVECHE
Afin de permettre aux fidèles de se confesser et de commu

nier le premier vendredi du mois d’août, les prêtres qui sont 
seuls dans leur paroisse, sont priés de suivre les exercices de 
la deuxième retraite pastorale. Cette retraite commencera le 
14 du mois d’août. S’ils veulent prendre part à la première 
retraite qui commencera le 31 juillet, ils verront à se faire 
remplacer, et tous les pouvoirs sont, à cette fin, accordés aux 
prêtres approuvés qu’ils inviteront. Ils voudront bien prévenir 
M. l’économe du séminaire.

Par ordre de Mgr l’archevêque.
Emile Roy, chan., chancelier.

(I) En faisant cette ncuvaine, même privémeut, chaque Adèle pent gagner : lo 300Joan 
d'indulgence à chaque exercice ; So une indulgence plénière en se confessant, en commu
niant et en priant (n'importe où), aux intention» du pape, l'un des Jours de la neuvaine, os 
des huit jours qui la suivent


